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Publications périodiques

Comptes annuels



VIEL & Cie 

 

Société anonyme au capital de 15 505 138,20 € 

Siège social : 9 Place Vendôme – 75001 Paris 
RCS Paris 622 035 749 
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Les comptes sociaux et consolidés de la Société au 31 décembre 2017 accompagnés du rapport général des Commissaires aux Comptes sur les comptes annuels et du 

rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes consolidés sont contenus dans le Rapport Financier 2016 déposé auprès de l’Autorité des Marchés Financiers 

le 30 avril 2018 et disponible sur le site Internet « www.viel.com » dans la rubrique « Informations réglementées ». Ces comptes, ainsi que le projet d’affectation des 
résultats publié au Bulletin des Annonces Légales n° 54 du 10 mai 2018, ont été approuvés en l’état par l’Assemblée générale mixte (ordinaire et extraordinaire) du 

14 juin 2018. 

 
 

Troisième résolution 

 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une Assemblée générale ordinaire, décide d’affecter le bénéfice distribuable qui s’élève à : 

 

- bénéfice net de l’exercice 10 541 440,15 euros 

- report à nouveau et réserves distribuables 38 267 362,57 euros   

 48 808 802,72 euros 

soit 67 187 029,60 euros, 

 
de la manière suivante : 

  

- distribution de dividendes 15 505 138,20 euros 

- au report à nouveau  33 378 664,52 euros 

 48 808 802,72 euros 
 

Le dividende d’un montant total de 15 505 138,20 euros à répartir au titre de l’exercice se trouve ainsi fixé à 0,20 euro par action, étant précisé que tous les pouvoirs 

sont donnés au Conseil d’administration pour faire inscrire au compte « Report à nouveau » la fraction du dividende correspondant aux actions autodétenues par VIEL 
& Cie.  

 

Le dividende sera détaché le 25 juin 2018 et mis en paiement le 27 juin 2018. 
 

Le dividende proposé est éligible à l'abattement qui résulte de l'article 158-3-2° du Code général des impôts. Par ailleurs, en vertu de l’article 117 quater du Code 

général des impôts, les dividendes perçus sont soumis, sauf dispense sous conditions de revenus, à un prélèvement à la source obligatoire non libératoire, qui constitue 
un acompte d’impôt sur le revenu. 

 

Il est rappelé qu’au titre des trois exercices précédents, un dividende a été distribué (déduction faite de la part revenant aux titres d’autocontrôle) : 
 

- en juin 2017, au titre du résultat de l’exercice 2016, d’un montant de 0,17 euro par action, soit un montant total de 13.115.862,13 € ; 

- en juin 2016, au titre du résultat de l’exercice 2015, d’un montant de 0,15 euro par actions, soit un montant total de 12.089.878,35 € ; 
- en juin 2015, au titre du résultat de l’exercice 2014, d’un montant de 0,15 euro par actions, soit un montant total de 11.570.511 €. 
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